Appel à candidatures 
Le BENELUX Steel Bridge Contest est organisé conjointement par Infosteel et Bouwen met Staal tous les deux ans afin d'encourager l'utilisation créative et remarquable de l'acier dans la construction de ponts. 
L'objectif est de susciter l'intérêt des maîtres d’ouvrage, des architectes et des ingénieurs pour une utilisation accrue de l'acier dans le secteur de la construction de ponts, et de reconnaître les ponts en acier et les ponts composites en soulignant les divers avantages de l'acier dans la construction, la production, l'économie, la durabilité et l'architecture, afin de rendre l'industrie sidérurgique plus compétitive. 
L'accent est mis sur les ponts métalliques et mixtes (acier-béton) construits en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg. 
Bien qu'il s'agisse de mettre en valeur le savoir-faire exceptionnel du BeNeLux en matière de conception et de fabrication de ponts en acier, les projets situés en dehors du BeNeLux mais conçus et/ou fabriqués en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg sont éligibles dans la catégorie internationale.
Un jury BeNeLux sélectionnera les nominés et les gagnants.  Le jury est composé par Infosteel et Bouwen met Staal, dans le but de couvrir toute l'expertise requise pour la conception de ponts. 
Infosteel et Bouwen met Staal invitent principalement leurs membres à soumettre des projets.  Le concours est toutefois ouvert à toutes les parties intéressées. 
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1. Projets éligibles 
Le concours est ouvert aux ponts en acier et composites qui ont été érigés, conçus ou fabriqués en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg. Les ponts en acier sont définis comme des ponts dont au moins la principale structure porteuse est en acier (ou en matériau composite acier-béton).
Les projets de ponts en acier situés en dehors du BeNeLux sont éligibles et concourront pour le prix du projet international, pour autant qu'ils soient conçus et/ou fabriqués en Belgique, aux Pays-Bas et/ou au Luxembourg.
La construction doit être en service et avoir été achevée entre le 01.01.2020 et le 30.06.2023. Les projets présentés dans le cadre des concours de l'édition 2020 (ou antérieurs) organisés par Bouwen met Staal et/ou Infosteel ne sont pas éligibles. 

2. Soumission des candidatures 
Les inscriptions peuvent être soumises aux partenaires organisateurs (Infosteel / Bouwen met Staal) par les architectes, les bureaux d'études, les constructeurs métalliques et les maîtres d’ouvrage. Les inscriptions seront approuvées par le partenaire organisateur afin de se conformer au règlement du concours. 
Il n’y a pas de limitation quant aux nombres d’inscriptions
Le fichier de soumission se compose des éléments suivants
1.	Le formulaire d'inscription prédéfini
•	Contenant des informations clés, une description et des données techniques ;  
•	La catégorie dans laquelle le projet doit être évalué
•	Une liste des parties impliquées
2.	Photographies et dessins en haute résolution ; 
•	Les dessins doivent être fournis en format PDF uniquement, en prenant soin de ne faire apparaître que les informations relatives à la construction (cacher les couches ‘électricité’, ...) afin de faciliter la compréhension des membres du jury.
•	Les photographies doivent de préférence avoir une résolution d'au moins 2000 pixels sur le côté court.
Le souscripteur doit s'assurer que toutes les parties concernées sont informées de la participation au concours et, le cas échéant, une autorisation formelle doit être demandée et obtenue par le souscripteur.
Le formulaire d'inscription peut être introduit en anglais, en français ou en néerlandais. L'organisation se réserve le droit - pour faciliter les discussions au sein du jury et pour une diffusion ultérieure - de le traduire dans (l'une des) autre(s) langue(s).
Le matériel soumis peut être utilisé par les partenaires organisateurs dans des communiqués de presse, des publications et sur des sites web, afin de promouvoir l'utilisation de l'acier dans les ponts et les constructions en acier, et doit donc être de la meilleure qualité possible et libre de droits d'auteur.
Le dossier de soumission doit être communiqué aux contacts mentionnés au point 7 avant le 26.11.2023 uniquement par courrier électronique ; les photographies et les dessins doivent être envoyés via www.wetransfer.com. 

3. Jury et évaluation 
Le jury est composé de 5 à 8 membres, choisis par les partenaires organisateurs, en veillant à une représentation équilibrée (géographique et d’expertise) : 
•	Architecte(s) et/ou ingénieur(s) et/ou maître(s) d'ouvrage de Belgique (3) 
•	Architecte(s) et/ou ingénieur(s) et/ou maître(s) d'ouvrage des Pays-Bas (3)
•	Architecte(s) et/ou ingénieur(s) et/ou maître(s) d'ouvrage du Luxembourg (1) 
Le président du jury est choisi par les partenaires organisateurs. 
Le jury sélectionne les lauréats après avoir évalué tous les projets en fonction des critères suivants : 
•	Le concept : principes de conception, concept -> stratégie de construction, créativité, innovation, durabilité, analyse du cycle de vie et flexibilité.

•	Le contexte : l'intégration environnementale et architecturale dans l'environnement, l'interaction avec d'autres matériaux.

•	L’application de l'acier : choix et utilisation des matériaux, optimisation, détails et qualité d'exécution

•	Performance : stabilité, sécurité, entretien et prix de revient




Si un membre du jury est impliqué dans un projet soumis, il ne participera pas à l'évaluation de la catégorie concernée, sauf si tous les autres membres du jury y consentent à l'unanimité.

4. Responsabilités d'Infosteel et de Bouwen met Staal 
•	Appel à candidatures à leurs membres et à l'ensemble de la communauté du génie civil dans leur(s) pays. 
•	Évaluer la recevabilité des inscriptions (conformément au règlement du concours) et évaluer la catégorie indiquée. Modifier la catégorie si nécessaire et en informer le souscripteur.
•	Communiquer les projets soumis aux membres du jury. 
•	Inviter toutes les parties impliquées dans les projets participants (et éventuellement la communauté du génie civil au sens large) à la cérémonie de remise des prix. 
•	La diffusion des projets présentés (via médias sociaux, sites web, magazines, ...) : chaque partenaire organisateur établira indépendamment un plan de communication, qui inclura au moins tous les projets nominés et gagnants. Le contenu des communications sera déterminé par chacun des partenaires organisateurs individuellement, en fonction de leurs règles internes de communication.

5. Catégories et prix 
Trois grandes catégories de ponts seront récompensées : 
1.	Ponts routiers / ferroviaires 
2.	Ponts pour cyclistes et piétons 
3.	Projet international
Pour chacune de ces catégories, le jury choisira de trois à cinq nominés.  Pour les catégories 1 et 2, au moins un candidat par pays (Belgique, Pays-Bas, Luxembourg) sera choisi à chaque fois. Toutefois, pour un pays où il n'y a pas eu plus de 3 projets soumis dans une catégorie donnée, le jury n'est pas obligé de choisir un nominé de ce pays pour cette catégorie.
Toutefois, s'il y a moins de 5 candidatures dans une catégorie, le jury peut également décider 
•	Ne pas proposer de candidat/lauréat, ou
•	de ne nommer qu'un lauréat
Le jury peut également décider de décerner un prix spécial pour des ponts ayant une fonctionnalité spécifique, qui ne correspond pas entièrement à la distinction arbitraire entre les catégories 1 et 2.  Les projets ayant reçu un prix de catégorie ne peuvent par conséquent pas être sélectionnés pour recevoir ce prix spécial. Des exemples de fonctionnalités spécifiques pourraient être (mais il appartient au jury de décider le cas échéant et lesquelles
•	Pont de courte portée (≤ 30 mètres)
•	Pont mobile
•	...
Les projets nominés et gagnants seront annoncés lors d'un événement organisé par Infosteel et Bouwen met Staal. Si l'organisation ou les organisations offrent des prix physiques, ceux-ci sont prévus pour le propriétaire du projet et le concepteur (principal).  Des prix physiques supplémentaires peuvent être offerts par Bouwen met Staal pour les projets situés aux Pays-Bas et par Infosteel pour les projets situés en Belgique ou au Luxembourg, éventuellement en fonction de leurs règles internes de communication et de promotion.

6. Calendrier 
•	Diffusion de l'appel à candidatures : Octobre et novembre 23. 
•	Transmission des formulaires d'inscription, des photos en haute resolution, dessins et de l'accord de cession des droits d'auteur (uniquement par courrier électronique / www.wetransfer.com) avant le 26 novembre 23. 
•	Évaluation des candidatures par le jury du BENELUX avant la fin de l'année 23.) 
•	Concours BENELUX de ponts en acier en février 2024 (à confirmer).

7. Contact 
Pour toute question relative à ces règlements, veuillez contacter
•	Infosteel - Jo Vandenborre - jo.vandenborre@infosteel.be
•	Bouwen met Staal - Marco Pauw - marco@bouwenmetstaal.nl
Une traduction néerlandaise et la version anglaise (orignale) de ce document et du formulaire d'inscription est disponible sur demande.
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